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Prendre en compte les enjeux 

énergétiques dans les PLU  

 

Economies d’énergie : Comment faciliter les 

économies d’énergies au travers du PLU ? 
Exemple de bonnes pratiques en Savoie ou en France 
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Dépassement des règles de constructibilité et gabarit 
- Règlement PLU de Cléry : Isolation des bâtiments 

 

 

- Règlement de Saint Bon en Tarentaise : Implantation par rapport aux emprises 

 

 

- Règlement de Montvalezan 

 

 

- Règlement PLU d’Esserts Blay : Isolation des bâtiments 



Document ASDER – Juin 2017 
 

 

 

 

- Règlement PLU de Dijon : Isolation des bâtiments 

 

 

 

Assouplissement des règles sur l’aspect des construction 
 

- Règlement PLU Ugine : Architecture bioclimatique 

 

- Règlement PLU de Clery : Toitures plates 

 

 

 

- Règlement PLU Albertville (Ub11) : Qualité Environnementale 

 

-  
- PADD Brides Les Bains : Réduction des consommations  
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- Décret no 2016-856 du 28 juin 2016 fixant les conditions à remplir pour bénéficier du dépassement 

des règles de constructibilité prévu au 3o de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme 

- OAP PLU Giromagny : Orientation bioclimatique 

 

 

 

Secteurs de performance énergétique renforcée 
 

- PLU Poitiers : Performance énergétique renforcée 

 

 

- OAP du PLU de Montmélian sur la  qualité Environnementale : Performance énergétique 
renforcée 
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Limiter les masques solaires 
- Règlement Chécy : Limiter les masques solaires sur les vitrages 

 

 

- Règlement Pieux : Favoriser l’ensoleillement  
 

 
 
 

Vents dominants 
- Règlement du PLU Cheval-Blanc : Protection des vents dominants 
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- OAP Burdignes : Protection des vents dominants 

 

 

Eclairage public 
- Règlement Bénouville : Eclairage public 

 

Rénovation de bâtiment 
 

- Règlement Laval (38) : Rénovation des bâtiments 

Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Des implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être autorisées…. Pour l’améliration 

des bâtiments existants au dans le cas d’extensions 

 

Article 10 : Hauteur maximale des constructions 

Les bâtiments existants échapperont aux règles ci-dessus dans la mesure où leur réaménagement ne 
modifie pas le volume général initial de la construction.  
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